
Formation en centre : 132 heures

105 heures de formation

27 heures analyse d'expérience et

d'écriture

 

Organisation

Avril à Septembre 2020

Dates de formation

MFR La Roche du Trésor

18, rue du Couvent

25390 Orchamps-Vennes

SIRET : 77833721200014

DA : 43250169225

 

Tel. 03 81 43 59 55

mfr.rochedutresor@mfr.asso.fr

Contacts

CERTIFICAT
COMPLÉMENTAIRE

DIRECTION
D'ACCUEIL DE

MINEURS

Statuts des stagiaires

Demandeurs d'emploi en formation
Salariés en formation
Financements via le CPF possible
Devis sur demande

Objectifs

Former des directeurs capables de diriger  un accueil collectif de
mineurs - Séjour de vacances ou accueil de loisirs

Conditions d'entrée

Pré-requis à l'entrée en formation :

- Être titulaire d'une attestation de formation au secourisme : PSC1
ou AFPS

- Être admis en formation ou être titulaire d'une spécialité ou
d'une mention du BPJEPS, du DEJEPS ou du DESJEPS.

- Validation de l'expérience du candidat en accueil collectif de
mineurs.

Contenus de formation

Organiser et évaluer les activités
Élaborer, mettre en œuvre et évaluer un projet pédagogique adapté
aux particularités de l’ACM et en cohérence avec le projet éducatif
de l’organisateur; conduire et évaluer une action d’animation
s’inscrivant dans le cadre d’un projet pédagogique; évaluer  les 

 moyens nécessaires à la mise en œuvre du projet pédagogique,

gérer et administrer les moyens alloués par l’organisateur.
 

Encadrer une équipe dans le cadre d'un ACM
Mettre en œuvre des modalités d’accompagnement de l’équipe
dans la conception et la mise en œuvre de  démarches
pédagogiques; gérer les dynamiques de groupe pour le
développement de l’action et le respect des personnes;  mettre  en
œuvre une organisation de travail collectif (personnels
pédagogiques et techniques) au service de l’accomplissement du
projet pédagogique.

 

Accueillir les publics enfants, adolescents et les animateurs
Organiser des dispositifs d’accueil collectif en tenant compte des
contraintes et ressources contextuelles; organiser les espaces et la
vie quotidienne pour favoriser l’autonomie  des  publics  et  le 

 respect  de  chacun  au  sein  du  collectif;  accompagner  les
publics dans la réalisation de leurs projets.

 

 


